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sujet

contact

date

modalités

projet

PRIX 2025-2026

“Paroles et chansons d’hier”
à l ’attent ion des  CM1,  CM2 et  des  col légiens

en cours  d’éducat ion musica le  et/ou en opt ion chant  choral

Mettre  en valeur  et  révéler  les  ta lents  des  é lèves

objectifs

cahier des

charges

étapes du

projet

In it ier  un projet  art ist ique intergénérat ionnel  entre é lèves  et  séniors

Approcher  le  patr imoine culturel  des  séniors

1.  Prendre contact  avec un établ issement  d’accuei l  de séniors
2.  Échanger  avec les  personnes volontaires  et  enregistrer  l ’ interprétat ion des
chansons issues  du répertoire  de leur  jeunesse
3.  De retour  en c lasse,  chois i r  une chanson au se in  du répertoire  col lecté
4.  É laborer  un projet  musica l  concernant  la  chanson chois ie  (arrangement musica l ,
enr ichissement  par  un accompagnement,  t ravai l  d ’ interprétat ion etc . )  
5 .  Organiser  la  rest i tut ion de ce projet  qui  se  fera  avec les  séniors ,  dans  leur
établ issement  ou autre  l ieu
6.  Enregistrer  la  chanson interprétée par  la  c lasse et  envoyer  la  product ion pour  le  16
mars  2026 selon les  modal i tés  qui  seront  préc isées  aux préinscr i ts .
7 .  Pré- inscr i re  la  c lasse impérat ivement  avant  le  5  novembre 2025 en adressant  la
f iche de préinscr ipt ion c i - jo inte  à  l 'adresse:
parolesetchansonsdhier.amopa@gmail .com

La product ion f inale  audiovisuel le  devra être  accompagnée d’une note pédagogique
du professeur  ( type carnet  de bord)  qui  re late  les  pr inc ipales  étapes  du travai l  et  fa i t
part  de témoignages  d’é lèves  re lat i fs  à  leur  rencontre avec les  séniors .  Ces
documents  seront  transmis  par  voie  dématér ia l i sée.
L’AMOPA nat ionale  se  chargera de transmettre  aux sect ions  départementales  les
préinscr ipt ions  qui  les  concerneront  af in  qu’e l les  puissent  organiser  leur  propre jury
et  récompenser  les  c lasses  part ic ipantes.  
Au maximum deux enregistrements  jugés  les  mei l leurs  par  les  sect ions
départementales  seront  s ignalés  à  l ’AMOPA nat ionale.  Un jury  nat ional  sé lect ionnera
une c lasse qui  se  verra  attr ibuer  le  premier  pr ix  nat ional  et  recevra une récompense.  


